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AVENANT A L’ALLOCATION CONVENTIONNELLE DE 
REVITALISATION 

 
Sanofi Aventis Groupe 

& 
Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre 

 
 
 
Entre 

SANOFI AVENTIS GROUPE (SAG), société anonyme au capital de 126 493 456,00 euros, dont 
le siège social est situé 54, rue Boétie, 75008 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Paris sous le numéro 403 335 938, représentée par Florence CAUVET, DRH 
France, dûment autorisée, 

D'une part, 

Et 
 
Et Etablissement Public Territorial (ETP) Grand Orly Seine Bièvre pour le PLIE de Choisy le Roi, 
Orly, Villeneuve le Roi (PLIECOV), domiciliée 2 Avenue Youri Gagarine — 94400 VITRY SUR 
SEINE, dont le numéro SIREN est 200 058 014, représentée par M. Michel LEPRETRE, Président  
 

D'autre part 
 

Vu le nouveau contexte lié à la COVID-19 qui impacte le secteur de l’emploi et l’incertitude de 
l’accueil des participants du PLIE dans les entreprises pour des périodes d’immersion 
indispensables et rémunérées 

Vu le décret n°2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le 
cadre de la lutte contre la propagation du virus COVID-19 prévoit, dans son article 1er, 
l’interdiction du déplacement de toute personne hors de son domicile à l'exception, dans le 
respect des mesures générales de prévention de la propagation du virus et en évitant tout 
regroupement de personnes, des trajets entre le domicile et le ou les lieux d'exercice de 
l'activité professionnelle et déplacements professionnels insusceptibles d'être différés. 

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie de COVID-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, et la 
prolongation de ces dispositions durant plusieurs semaines 

 

 

 



PREAMBULE : 

Le PLIE de Choisy Orly Villeneuve le Roi, opérateur du projet, a dû faire face au contexte de la 
crise sanitaire liée au COVID-19. 
Celui-ci a eu des conséquences importantes sur l’action de formation « 180 JOURS POUR 
DECROCHER UN EMPLOI DURABLE DANS LE SECTEUR DU BTP ». 
En effet, une première session de formation a été réalisée dans le secteur du BTP. Cependant, 
mais la deuxième session ne peut avoir lieu. 
 

Art.1  OBJET ET MOTIF DE L’AVENANT : 

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte des modifications d’orientation 
concernant un nouveau parcours de formation dans un nouveau secteur autre que le BTP. Cet 
avenant n’induit pas de changement sur la dimension financière et la durée d’exécution de la 
convention initiale. 
 

Art. 2 IMPACT DE LA COVID-19 : 

Le contexte du COVID-19 a impacté partiellement le projet en cours par l’incapacité des 
entreprises d’assurer les périodes de stage rémunérées et de maintenir des perspectives 
d’emploi dans un secteur fragile.  

En effet, les participants du PLIE en situation de grande précarité ne peuvent suivre une 
formation sans avoir les ressources financières nécessaires sur une longue période d’environ 
7 mois.  

Compte tenu de cette situation, il a été préférable d’annuler une seconde session de 
formation dans ce secteur du BTP, afin de s’orienter vers des perspectives d’emploi plus 
prometteuses.  

Art.3 NOUVELLE ORIENTATION : 

Des besoins de recrutement actuel du territoire ont été identifiés dans le secteur en tension 
du nettoyage, notamment dans ce contexte nouveau de besoin de désinfection de locaux et 
matériels pour les entreprises. 
Les perspectives d’emploi sont en effet plus importantes et correspondent aux profils des 
demandeurs d’emploi du territoire suivis par le PLIE. 
 
Concernant le nombre de participants, cette nouvelle organisation n’engendre aucune 
modification sur l’objectif initial de la convention. 
 
 
Fait à                                   , le         
 
Pour la société SAG 
 
 
 
 
  
Madame Florence CAUVET 
DRH France 

Pour l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
 
 
 
 
 
Monsieur Michel LEPRETRE 
Président 
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